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Le RESE a pour but  de crée r l es c ondit ions de rencont res ,  d ’ échanges et  de product i ons ent re des 
st ruc t ures de l 'économ ie soc ia l e et  so l ida i re ,  leurs réseaux et  leurs pa rtenai res te rr i to r i aux ,  a f i n  
d ’ i dent i f i er et  t ransmet t re des p rat i ques de développement  durable et  d ’accompagner leur m ise en  
œuvre.  L 'ARENE Î l e-de -F rance en assure l e  p i l o tage en  partena riat  av ec  l a  D I REN.   
 
Ses objectifs opérationnels sont les suivants : 
 

Identifier des problématiques nouvelles, repérer des pratiques innovantes, anticiper des possibilités d'actions 
en  réa l i sant  une  ve i l le ,  des  enquêtes ,  des ent ret i ens ,  pa r l ’é coute des besoins…   
 
Créer et adapter des outils, expérimenter et valider leur pratique, accompagner leur transmission 
pa r l ’an imat ion d’ate l ie rs ,  la  c onst ruc t ion  de part ena ri ats d ’ ac t ion… 
 
Valoriser les actions et les projets, diffuser les outils 
 pa r la  communic at i on ,  l ’o rgani sat ion de v is i te s,  d ’ ate l ie rs,  de fo rmat ions… 

 
Les prat i ques  de déve loppement  durab le  
 
La définition de développement durable à laquelle se réfèrent les membres du RESE, est celle proposée dans le cadre de 
référence du Ministère de l’écologie et du développement durable pour la mise en œuvre de projets territoriaux de 
développement durable. Les actions, projets ou politiques de développement durable doivent répondre à cinq finalités 
transversales, et reposer sur cinq modalités de mise en œuvre. 
 
Les f i na l i t és  t ransve rsa les :  

 Lutte contre le changement climatique et protection de l'atmosphère, 
 Préservation de la biodiversité, gestion des milieux et des ressources, 
 Accès à une meilleure qualité de vie, 
 Emploi, cohésion sociale et solidarité entre les territoires et entre générations, 
 Dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation responsables.  

 
Les modal i té s de mise  en œuv re :   

 Organisation de la décision dans un processus démocratique, 
 Participation des acteurs et du public, 
 Prise en compte de la transversalité des actions, 
 Mise en place d'une démarche d'évaluation, 
 Poursuite d'une stratégie d'amélioration. 

 
Une «  p rat i que de déve loppement  dura le  »  se définit à partir de la description d’une situation concrète 
caractérisée par : 
 

La description du contexte d’émergence d’une action, ses objectifs poursuivis et ses résultats attendus. 
 
Le processus et les modalités de mise en œuvre de l’action : 
 Accompagnement opérationnel par la formalisation de méthodes s'appuyant sur l'utilisation d'outils ou de 

techniques appropriés à l'accompagnement de projet ; 
 Pilotage par une personne bien identifiée et en capacité de transmettre ces méthodes ; 
 Processus de participation des acteurs concernés (élus, techniciens, bénéficiaires…). 
 
Les résultats de l’action. 
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Les membres du  réseau 
 
Ce sont prioritairement des personnes morales appartenant au secteur de l'économie sociale par leur statut (associations, 
coopératives, mutuelles, structures d’insertion par l’activité économique…) ou impliquées dans l’économie solidaire au 
regard de la déontologie de mise en œuvre de leurs activités. Elles ont en  commun les caractéristiques suivantes : 
 

 Elles exercent une activité dans le domaine de l'environnement ou initient des activités en anticipation des 
nouveaux besoins liés à la prise en compte des enjeux du développement durable. 

 Elles sont génératrices d'emploi pour les plus démunis. 
 Elles s'inscrivent dans une dynamique d'expérimentation sociale et dans une démarche de progrès. 

 
D’autres acteurs peuvent être membre du réseau comme les institutions, les collectivités territoriales ou encore les 
réseaux qui fédèrent des structures dans le même champ que le RESE : ce sont les partenaires associés du RESE. Ils 
peuvent à la fois relayer l’information concernant la production du réseau et contribuer plus activement aux travaux menés 
en son sein au regard de leurs ressources et expertises ou de leurs attentes. 
 
 
Les modal i té s d' animat ion et  de  f onct ionnement  
 
Les modalités de fonctionnement sont en cohérence avec les engagements des membres dans le développement durable. 
L'ARENE et la DIREN mettent à disposition du réseau, une fonction d'opérateur chargée de créer les conditions 
nécessaires aux échanges de pratiques.  
Le mode d’organisation et de fonctionnement défini s'appuie sur plusieurs instances : 
 

 Le comité de pilotage (ARENE et DIREN), 
 Le comité d'orientation, instance de déclinaison opérationnelle du programme d'actions, 
 L'assemblée plénière rassemblant la totalité des adhérents, 
 Les groupes projets créés à partir d'une problématique et mobilisant des membres actifs, 
 Les réunions inter réseaux des partenaires associés.  

 
 
Un programme d’actions est proposé aux membres afin de favoriser les échanges d’expériences, de savoir-faire et 
d’informations. Deux types d’actions sont proposées chaque année, les visites et les rencontres ateliers, à raison de deux 
par an en moyenne pour chacune d’elles. 
 
 Les v is i tes  permettent de présenter de manière très concrète des actions innovantes à travers l’exemple et 

l’expérience d’un ou plusieurs membres du RESE. Des fiches techniques sont ensuite rédigées, favorisant ainsi la 
capitalisation et la valorisation de ces expériences. 

 Les rencont res  ate l i ers ont quant à elles pour objectif de débattre de questions de fonds ou d’actualité.  
 
 
 

In format ions complémentai res et  moda l i t és d ’adhés ion 
 

Consu lte r l e  s i te  de l ’ ARENE :  www.arene idf .o rg 
ou 

Contac te r Chr ist e l le  I nse rguei x,  c hargée de miss ion à  l ’ ARENE 
ch. i nsergue ix@areneidf . o rg / Té l  :  01  53  85 61 68 

 

 


